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	COMPTE – RENDU - FORUM DE LA NAISSANCE – 22 octobre 2010


	Objet : Réunion du forum de la naissance du 22 octobre 2010


	Rédacteur : Chloé Teillard (FHP-MCO)


	Participants à la réunion : 

Docteur Olivier JOURDAIN (Polyclinique Jean Villard – Bordeaux), Pilote du FORUM de la NAISSANCE, Mme Marianne BENOIT TRUONG – CNOSF), Mme Aurélie SERRY (CIANE), M. Thierry BECHU (Délégué Général – FHP-MCO), Chloé TEILLARD (Juriste - FHP-MCO)


	Problématique / Ordre du Jour : 
Présentation par chacun des participants, de leurs principales propositions sur les grands enjeux de la périnatalité dans les établissements privés.



	Documents joints : 
Propositions (PPT) du Conseil national de l’ordre des sages-femmes
Propositions (PPT) du CIANE

Propositions (PPT) du docteur Olivier JOURDAIN

	Débat : le Docteur Jourdain, Pilote du Forum de la Naissance, souhaite que le forum de la naissance puisse aboutir à des propositions concrètes faites de concert aux pouvoirs publics, et notamment à la CNN.
Les propositions fragmentées et divergentes des différents acteurs sont un frein à la résolution des grands problèmes rencontrés par la périnatalité privée.


	Synthèse / points à retenir : 
Le CNOSF propose :
1°Une ouverture des plateaux techniques aux sages femmes libérale, de manière contractualisée, en accord avec les équipes des établissements concernés.
Cela permettrait de préserver une diversité dans l’offre de soins, de garantir un suivi global des femmes enceintes, une personnalisation de la prise en charge, d’apporter une nouvelle patientèle aux établissements concernés, dans le respect de la sécurité des soins.
Cela suppose de s’atteler à la problématique de l’assurance RCP des sages-femmes libérales en s’appuyant sur les exemples étrangers (Belgique), de la responsabilité respective des sages-femmes et des professionnels de établissements, de la rémunération de l’accouchement réalisé par les sages-femmes libérales, de la valorisation financière de l’accompagnement de la grossesse et de l’accouchement.
2°Ouvrir des maisons de naissances dans les maternités

Ces maisons se définissent comme des lieux de suivis pré/per/post partum physiologique, gérés au sens médical du terme exclusivement par des sages-femmes conformément à ce qui existe dans de nombreux pays. Il existe une forte demande en ce sens de la part des usagers. La proposition d’expérimentation dans le PLFSS suppose un décret d’application qui devrait prévoir que ces maisons de naissance soient situées sur le site des établissements de santé.
Le CNOSF propose par ailleurs de créer un groupe de travail national afin d’élaborer des protocoles d’entente sage-femme/obstétricien/pédiatre/anesthésiste et de relai dans les structures intéressées, qui permettent aux structures et aux professionnels concernés de mettre en place ces nouveaux modes d’organisation.
Le CNOSF propose par ailleurs de créer un Groupe de travail sur les nouveaux modes de rémunérations pour les professionnels de santé  dans secteur privé
Le CIANE propose également d’aménager les conditions de rémunération des professionnels de la naissance, de manière à ce que les « effets pervers » de la T2A, soient jugulés. Le paiement à l’acte pousse à l’interventionnisme médical. Il convient donc de valoriser financièrement l’accompagnement de la grossesse et de l’accouchement même si aucun acte n’est pratiqué. Cela est également nécessaire pour préserver la sécurité des soins dans la mesure où le système de financement actuel peut avoir pour effet de retarder le transfert de compétences de la sage-femme vers le gynécologue. 
Le docteur Jourdain estime possible de soutenir de concert en CNN l’ouverture des plateaux techniques aux sages femmes libérales, et de favoriser en établissement, la « démédicalisation » de l’accouchement eutocique, sans parler de « maisons de naissances ». A cette fin, le docteur Jourdain estime par ailleurs nécessaire repenser le mode de rémunération des professionnels de la naissance.
La gestion du risque est également essentielle, via l’accréditation des médecins, mais aussi la procédure de certification HAS pour les établissements de santé ou encore le suivi proposé par certains assureurs qui préconisent notamment la mesure systématique du PH au cordon à la naissance. (indicateur de souffrance fœtale, infiniment utile en cas de contentieux).

Plus largement il convient que le Forum de la naissance nous permette de :
· Faire des propositions concrètes et communes  aux pouvoirs publics, afin d’optimiser la périnatalité en établissement privé

· Réunir l’ensemble des professionnels de santé et les usagers
· Etre en mesure de proposer une alternative à l’hospitalisation dans le secteur public y compris dans les villes moyennes

· Répondre à la demande de démédicalisation de l’accouchement sans revenir sur la sécurité de la prise en charge

Mais aussi, valoriser les éléments positifs des établissements privés, mal connus des pouvoirs publics :

· Participation aux réseaux et aux CPDPN

· Gestion du risque – accréditation, RMM, certification

· Multidisciplinarité (staff)

· Offre alternative à la prise en charge en hôpital

Il convient de résoudre la problématique de la démographie médicale, notamment en pédiatrie, par une hausse des tarifs, une clarification du partage des tâches entre professionnels, une amélioration de la formation des sages femmes pour certaines techniques.

La question de la RCP des gynécologues, et de la rémunération de la PDS des anesthésistes, des obstétriciens et des pédiatres doit être résolue de manière à encourager ces spécialités médicales et notamment les jeunes gynécologues à pratiquer l’obstétrique. Cela suppose de développer d’avantage la culture du travail en équipe, et de modifier la formation des médecins à l’université, aujourd’hui mal armés pour devenir praticiens libéraux.

	Prochaines étapes : Elaboration d’une note de synthèse et d’une présentation des propositions pouvant être soutenues en commun lors d’une prochaine réunion de la CNN à faire valider par l’ensemble des membres du Forum. 
Transmission aux membres du Forum des analyses en cours au sein du CNOSF, sur les systèmes d’assurance en Belgique et aux Pays-Bas, et d’une cartographie des sages femmes libérales en France.


	Enjeux pour les établissements à court, moyen et long terme :

Les maternités privées doivent s’adapter aux besoins des parturientes et aux enjeux de la périnatalité dans un contexte concurrentiel. Il est indispensable de faire des propositions communes aux pouvoirs publics afin de préserver une offre de soins variée dans l’intérêt des femmes et de la santé publique.
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